
 
                  

 

 

 

Liste des pièces à fournir 

pour la préadmission en ADJ 

…………………………….. 

 

 

 

LES ORIGINAUX : 

 

 Un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal 

 

EN COPIE : 

 

 L’ordonnance du traitement en cours de validité (moins de 6 mois) à renouveler tous les 6 

mois et si changement 

 Les Compte-rendu des bilans médicaux, gériatriques et/ou neurologiques 

 L’Attestation d’assuré(e) social(e) (version papier téléchargeable sur AMELI.fr) 

 La Carte mutuelle ou l’attestation d’assurance complémentaire  

 Le Livret de famille en intégralité avec les pages concernant les enfants (ou à défaut, une 

copie intégrale de l’acte de naissance). 

 La Carte Nationale d’Identité en cours de validité Recto-Verso (Ou la carte de séjour, le 

cas échéant). 

 La notification d’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) avec le détail du plan 

APA : le GIR et le nombre d’heures attribuées (ou récépissé de la demande en cours) 

Ou notification MDPH d’Allocation Compensatrice Tierce Personne (ACTP), (ou récépissé 

de la demande) 

 S’il y a lieu, le Jugement du tribunal en cas de protection juridique (Habilitation familiale, 

tutelle ou curatelle…) 

 Avis d’imposition (4pages) ou de non-imposition (2 pages) : photocopies de toutes les 

pages en intégralité Recto-Verso. 

 Une Attestation d’assurance Responsabilité Civile (avec votre assurance habitation) 

 

Si concerné(e) : 

 Notification d’Aide Sociale (ou récépissé de la demande en cours) 
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